
Depuis 2019, le SAGE Allier aval conduit un inventaire des milieux humides sur son territoire afin d’accompagner les 
acteurs impliqués dans la gestion de l’eau, les collectivités, les porteurs de projets à les préserver et à les restaurer.

Entre septembre et octobre 2023, des investigations de terrain ont eu lieu sur le bassin versant du Buron pour 
recenser et cartographier les milieux humides présents, grâce à l’analyse du sol et de la végétation. Les cartes 

obtenues feront l’objet d’une consultation publique du 2 janvier au 2 mars 2024. 

La consultation de la carte de votre commune pourra se faire en mairie (au format papier) avec la mise à 
disposition d’un registre à retourner en cas de remarque(s), ou sur le site internet du SAGE Allier aval (au format 

numérique) via une cartographie interactive : http://www.eptb-loire.fr/Cartographie/html/allier-
aval/index_inventaire_zh.html. Deux permanences auront également lieu le jeudi 11 janvier à la mairie 

d’Aigueperse et le vendredi 9 février à la mairie de Saint-Clément-de-Régnat, de 9h à 17h.

Pour tout renseignement, merci de contacter Volodia BOUCHARD, chargée d’opération de l’étude zones humides 
du SAGE Allier aval (volodia.bouchard@eptb-loire.fr ou 06.45.65.05.32)

L’étude de poursuite des inventaires et hiérarchisation de milieux humides sur le bassin allier
aval est cofinancée par l’Union européenne dans le cadre du Fond Européen de Développement
Régional (FEDER) et par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne.

Objectifs : Améliorer les connaissances, développer une information sur les zones humides du
territoire et mettre en place des outils de planification et d’aide à la décision des différentes
actions à mettre enœuvre sur les milieux pour les acteurs de l’eau.
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